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Selon la première enquête organisée par l’Insee sur les compétences en lecture des adultes en France (IVQ : information et vie quotidienne), environ 12 % des 18-65 ans éprouvent des difficultés face à l’écrit. Si l’on se restreint aux personnes nées en France, cette proportion n’est que de 7,1 % et baisse encore à 6,6 % si, pour étudier l’influence du milieu familial, on retient les personnes ayant vécu avec au moins l’un de leurs parents. Cette proportion est très variable selon l’origine sociale des personnes interrogées mais elle dépend aussi fortement du niveau d’études et du plus haut diplôme obtenu. Dans cette étude, on va chercher à analyser le plus finement possible les relations entre d’une part ces deux types d’indicateur de qualification liés à la réussite à l’école (compétence et diplôme) et d’autre part les caractéristiques du milieu familial dont la personne est issue.

Les questions préliminaires

Afin de mieux comprendre quelles caractéristiques parentales ont une influence sur la qualification et par quels canaux passe cette influence, on doit préciser le cadre méthodologique de l’analyse statistique, en répondant à plusieurs questions.

Quelle population étudier ?

Les études sur des populations d’élèves ont l’avantage de saisir les processus scolaires tels qu’ils existent aujourd’hui et de façon directe ; interroger des adultes permet par contre d’avoir une image plus globale de la réussite scolaire, à la sortie du système éducatif et de procéder à des analyses sur le long terme.

Quels indicateurs de réussite ?

Deux types d’indicateurs peuvent être distingués :

· les indicateurs de parcours scolaire : redoublement, orientation vers telle filière, obtention d’un diplôme, arrêt des études ;

· les indicateurs « psychométriques » : compétences en lecture, en mathématiques, en sciences, etc. méthode de travail, estime de soi, etc.

Ces deux types d’indicateurs sont complémentaires : ils sont généralement fortement corrélés mais apportent tout de même une information sensiblement différentes : à niveau scolaire donné, les compétences sont assez variables ; à compétences données, les carrières scolaires ne sont pas identiques.

Quelles caractéristiques du milieu familial ?

Les premières études sur les inégalités à l’école ont surtout porté sur l’influence de l’origine sociale, mesurée par la profession du père. C’est une vision bien schématique du milieu familial et il est apparu nécessaire de compléter l’analyse, d’une part en prenant en compte les caractéristiques de la mère et d’autre part en introduisant des dimensions plus précises : capital « culturel », conditions matérielles, etc. Il est aussi intéressant de voir par quelles valeurs et par quelles pratiques les milieux familiaux se distinguent pour étudier la genèse des inégalités scolaires.

Il ne s’agit bien sûr pas de la liste exhaustive des questions préliminaires à l’étude des déterminants de la réussite à l’école. Il faut aussi évoquer le choix de modélisations statistiques, celui du niveau scolaire (primaire, secondaire) que l’on veut étudier, etc. Ces questions ont été mises en avant car on va montrer que les résultats obtenus peuvent être sensibles aux réponses apportées. On propose donc deux études, l’une sur une population d’âge scolaire, l’autre sur une population adulte, où les deux types d’indicateurs de réussite seront utilisés et confrontés à des caractéristiques décrivant le milieu social dans différentes dimensions.

La réussite scolaire à 15 ans

La première partie de ce travail utilise les données de l’enquête PISA, organisée en 2000 par l’OCDE dans une trentaine de pays et réalisée par la DEP en France. Environ 4 500 élèves de 15 ans ont passé des épreuves cognitives et répondu à un questionnaire biographique, quel que soit leur niveau scolaire, troisième ou seconde, en collège, lycée général ou lycée professionnel. L’attention portait principalement sur la compréhension de l’écrit. Une partie des élèves a cependant répondu à des questions de culture mathématique ou de culture scientifique. Pour chaque discipline, un score de réussite a été construit ; la moyenne et l’écart-type de ce score ont été arbitrairement fixés à 500 et 100 pour l’ensemble des pays. On ne s’intéressera ici qu’aux résultats français en lecture.

Parmi les indicateurs de résultats, outre les scores qui viennent d’être évoqués, on connaît le niveau scolaire de l’élève : s’il se trouve au lycée, en première ou seconde, il est à l’heure ou en avance ; s’il est encore en troisième ou quatrième, il a pris au moins une année de retard. On a aussi recueilli l’orientation en fin d’année, quelques semaines après la passation de l’enquête.

Pour décrire le milieu social, on dispose des réponses au module biographique et des informations recueillies auprès des secrétariats des établissements. Les caractéristiques ici utilisées sont :

· la profession du père et de la mère (on a préféré utiliser l’information provenant des secrétariat : une étude méthodologique a montré que les élèves n’étaient pas toujours capables de répondre à cette question) ;

· le niveau d’études des parents
 (là, ce sont les réponses des élèves que l’on utilise, faute d’une meilleure source ; la qualité de cette variable ne semble pas parfaite
) ;

· la « richesse familiale » : une variable censée mesurer cette dimension a été construite à partir des réponses des élèves sur la possession de certains équipements : lave-vaisselle, chambre personnelle, logiciels éducatifs, connexion Internet, téléphone portable (pour cette variable, comme pour les suivantes, on tient compte du nombre), télévision, ordinateur, automobile, salle de bain (cette indicateur comme les deux suivants a été standardisé à une moyenne de 0 avec un écart-type de 1) ;

· les « ressources éducatives » sont évaluées à l’aide de variables sur la présence de dictionnaires, d’un endroit calme pour étudier, d’un bureau pour étudier, de manuels scolaires, de calculatrices ;

· le « patrimoine culturel classique » indique la présence de livres de littérature classique, de recueils de poésie, d’œuvres d’art (on a par ailleurs une idée du nombre de livres à la maison).

La scolarité passée

Dans un premier temps, on a mesuré l’influence de ces caractéristiques sur la scolarité passée, en modélisant par une régression logistique le fait d’être au lycée (général ou professionnel) à 15 ans (voir le modèle A1 en annexe). 

L’influence de la profession des parents est très nette : les enfants dont le père est cadre ont une probabilité très sensiblement supérieure aux autres élèves de se trouver au lycée ; les enfants d’agriculteurs se trouvent 14 points derrière, précédant de 6 points ceux dont le père exerce une profession intermédiaire ; en revanche, il y a peu d’écart entre enfants d’artisans ou d’employés et les cas où le père est inconnu ou inactif. Les enfants d’ouvriers se trouvent au dernier rang, avec une probabilité d’être au lycée à 15 ans de 31 points inférieure à celle des enfants de cadre. Pour la profession de la mère, on retrouve à peu près les mêmes résultats, les trois premières catégories ayant cependant des probabilités plus proches et les enfants d’artisanes ou d’employées se trouvant dans une situation intermédiaire. L’écart entre les trois premiers groupes et les enfants d’ouvrières ou d’inactives est d’environ 25 points.

Le commentaire sur le niveau d’études est plus délicat du fait qu’un nombre important d’élèves n’a pas su l’indiquer (si l’on se restreint au cas où le père et la mère sont présents, sur 3461 élèves, 214 n’indiquent pas le niveau d’études de leur père ; 163 omettent celui de leur mère) et ils sont plus souvent en retard. Le niveau d’études du père a alors une influence assez faible : par rapport aux cas où le père a le niveau « collège ou CAP », ceux qui n’ont pas dépassé le primaire ont des enfants moins souvent à l’heure. Toutefois ce serait aussi le cas, quand le père a fait des études supérieures (le coefficient est cependant à la limite du seuil des 5 %). Pour le niveau d’études de la mère, ce sont celles qui ont le bac qui se détachent (mais le passage par l’enseignement supérieur aurait un impact nul, voire négatif par rapport au niveau de référence correspondant au secondaire court).

Les indicateurs décrivant les conditions de vie de l’élève ont une influence forte, même en contrôlant du milieu social et du diplôme (en fait il absorbe une partie du pouvoir explicatif de ces variables). Si l’indicateur de « richesse » n’a qu’un impact léger, les « ressources éducatives » semblent plus importantes et surtout, le « patrimoine culturel » apparaît déterminant : se situer un écart-type au-dessus de la moyenne pour cette variable augmente de 9 points la probabilité d’être à l’heure
. Il est malheureusement assez difficile d’interpréter cette corrélation : la présence de recueil de poésie ou de tableaux n’est sans doute pas en elle-même cause de meilleurs résultats scolaires. Il conviendrait plutôt de comprendre quel système de valeurs est ainsi repéré, par la présence de ces objets mais aussi par le fait que l’élève la déclare (ce qui constitue un prisme supplémentaire).

Les compétences en lecture à 15 ans en seconde générale

Dans un deuxième temps, on s’intéresse aux écarts de compétences en lecture en se restreignant aux élèves à l’heure (les résultats sont très proches pour les élèves en retard ou en mathématiques). Les conclusions rappellent les précédentes, ce qui montre qu’il existe des inégalités sociales de réussite scolaire non observées par des indicateurs du type « redoublement ». Les enfants de cadres obtiennent sept points de plus que ceux dont le père exerce une profession intermédiaire ; ceux-ci ont des scores proches des enfants d’employés ou d’agriculteurs, mais les enfants d’artisans et d’ouvrier sont sensiblement en retrait, au même niveau que les enfants d’inactifs ou de père inconnu. La profession de la mère a une influence moins nette mais encore déterminante, les enfants d’ouvrières ou d’inactives se situant une nouvelles fois nettement en-dessous du reste de la population. En revanche, le niveau d’études du père n’apporte pas d’information, tandis que le pouvoir explicatif de celui de la mère est faible (les meilleurs scores étant obtenus par ceux dont la mère n’a pas dépassé le primaire).

Quant aux indicateurs synthétiques, si le « patrimoine culturel » a toujours un impact très net sur les résultats (quand il augmente d’un écart-type, le score en lecture augmente de dix points), ce qui est aussi le cas des ressources éducatives, la « richesse » n’a pas d’effet significatif. 

L’orientation en fin d’année

Pour une partie de l’échantillon, on a réussi à récupérer l’orientation décidée en juin 2000. Pour les élèves de seconde générale ou technologique, on a cherché alors à expliquer (modèle A3) le passage vers une filière générale (L, ES, S) en fonction des variables sociales déjà décrites mais aussi du score en lecture et des notes de contrôle continu en français, mathématiques, physique-chimie, sciences de la vie et de la Terre (score et notes ont été standardisés avec une moyenne nulle et un écart-type de 1). 

Dans notre modèle, c’est la composante méritocratique qui joue le premier rôle : à l’exception de la note de SVT, les différents indicateurs de compétences ont un impact positif très net sur la probabilité de passer en première générale. Les caractéristiques sociales ont cependant aussi une importance (la taille réduite de l’échantillon oblige cependant à une certaine prudence dans le commentaire) : les enfants dont le père ou la mère sont cadres supérieurs ou de profession intermédiaire, ont à niveau de compétences donné, plus de chance de passer en première générale. Comme dans le modèle précédent, le diplôme du père ne semble pas jouer de rôle, tandis que pour celui de la mère, ce sont les enfants de celles qui n’ont pas dépassé le primaire qui connaissent les meilleures orientations, le niveau bac se trouvant après et le niveau « études supérieures » en retrait, sans différence avec le niveau « collège, CAP ».

Les résultats sur les conditions de vie sont un peu surprenants : si le « patrimoine » a encore une fois une influence positive sur l’orientation, la « richesse » n’a pas d’impact propre et surtout, les « ressources éducatives » seraient un facteur défavorable. Ce résultat devra être expliqué.

Conclusion

Les analyses ici présentées permettent de retrouver au moins partiellement les principaux résultats de la recherche sur les inégalités sociales :

· les écarts de réussite, mesurée par le retard scolaire, sont très importants entre groupes sociaux ; 

· cependant, quand on les neutralise, en travaillant à niveau scolaire donné, des inégalités de compétences encore très fortes apparaissent ;

· ces inégalités de compétences vont ensuite se matérialiser au cours des orientations futures en différences sociales de cursus mais on remarque aussi que des écarts d’orientation entre groupes sociaux se créent, indépendamment du niveau de compétences.

Parmi les facteurs ici étudiés, deux jouent dans les trois modèles un rôle important : la profession des parents et le « patrimoine culturel » mesuré par la possession d’un certain matériel (littérature classique, poésie, œuvre d’art) ou le nombre de livres. Ces deux indicateurs sont sans doute les signes d’un certain rapport à l’école et à la culture plutôt que les causes directes de meilleures performances. En particulier, il conviendrait de bien comprendre ce qui est ici appelé « patrimoine culturel ». 

Les autres variables ici confrontées avec les scores ont un impact moins net. La « richesse » semble avoir eu un impact sur la scolarité passée mais rien n’apparaît dans les deux autres analyses. Le cas des « ressources éducatives » est encore plus étrange car positif dans les deux premières analyses, il jouerait de façon négative sur les orientations en fin de seconde générale. Quant aux diplômes des parents, l’impact est faible et un peu inattendu (les mères n’ayant pas dépassé le primaire voient leur enfants plus souvent orientés de seconde vers une première générale).

Les compétences en lecture à l’âge adulte

En novembre 2002, l’Insee a réalisé une enquête sur les compétences face à l’écrit mais aussi en compréhension orale et en mathématiques, des adultes en France. La mesure de ces compétences se fonde sur la passation d’exercices dans chacun de ces domaines. On n’insistera pas ici sur les difficultés particulières que pose la passation d’exercices dans le cadre d’une enquête ménage, qui n’est pas le plus propice. De plus, on se centrera ici surtout sur les compétences face à l’écrit, qui font l’objet de la plus grande partie des exercices.

Description de l’enquête IVQ

L’enquête Information et Vie Quotidienne a été menée sur un échantillon de 4000 logements. Un quart des logements étaient vacants au moment de l’enquête. Dans les trois quarts des logements occupés, près de 30 % des habitants ont refusé l’enquête, si bien que le nombre de personnes dans l’échantillon final est de 2 083 (une seule personne était interrogée dans chaque logement). Des redressements ont été effectués pour corriger les biais dus à la non-réponse.

L’enquête a été organisée par l’Insee, en collaboration avec l’Agence nationale de lutte contre l’illettrisme (ANLCI), le Commissariat général du plan (CGP), le Centre de recherche en économie et statistique (Crest), la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares), la Direction de l’évaluation et de la prospective (Dep), l’Institut national d’études démographiques (Ined) et l’Institut national d’étude du travail et de l’orientation professionnelle (Inetop). Les épreuves d’évaluation ont été conçues avec l’aide de plusieurs équipes universitaires. Le module d’orientation et les exercices simples ont été élaborés par l’équipe PsyEf de J.M. Besse (Université de Lyon 2). L’équipe EVA (Université de Rennes et Hôpital Ste Anne) de C. Charon et C. Meljac a constitué les exercices de calcul et les dernières questions du module d’orientation et enfin les exercices plus complexes reposent sur des supports d’origines diverses.

L’analyse des résultats (décrite succinctement en encadré) conduit à distinguer trois groupes :

· 12 %
 des personnes interrogées sont en difficulté face à l’écrit, c’est-à-dire ont obtenu moins de 80 % de réussite dans l’un des trois domaines suivants : lecture de mots, écriture ou compréhension de textes courts ;

· 83 % ont les compétences en lecture nécessaires à la vie quotidienne

· 5 % se trouvent dans une situation intermédiaire : sur certains exercices, ils ont montré une maîtrise très correcte de la lecture, alors que leurs performances ont été assez faibles sur d’autres.

En fait, ces proportions ont été calculées sur l’ensemble de la population. Or, dans cette étude, pour étudier l’impact du milieu familial sur la réussite scolaire et les compétences en lecture, il nous a semblé préférable de nous restreindre aux personnes nées en France
 et ayant vécu avec au moins l’un de leurs deux parents. La proportion de personnes en difficulté est alors de 7 %, la catégorie intermédiaire regroupant toujours 5 % de l’échantillon. Dans cette étude, on a aussi été contraint de regrouper ces deux populations pour mener les analyses : en effet compte tenu de la taille de l’échantillon, le nombre de personnes en difficulté avérée face à l’écrit n’est que de 100, ce qui limite l’exploitation des résultats.

Classification de la population selon les compétences à l’écrit

Dans l’enquête IVQ, chaque personne interrogée passe un premier exercice de lecture portant sur un support familier : une page d’un programme de télévision. Cet exercice permet d’apprécier la capacité à lire des mots isolés et de celle à comprendre un texte court. En l’absence de difficultés, on oriente l’enquêté vers une série d’exercices de compréhension portant sur des supports variés et assez complexes, sinon, celui-ci passe un test composé d’exercices assez simples permettant d’affiner le diagnostic sur les difficultés en lecture. Dans cette batterie d’exercices, outre des questions sur la lecture de mots et la compréhension de textes courts, on évalue les capacités en écriture à partir d’une dictée portant sur une liste de courses. Le questionnaire inclut aussi un exercice de compréhension orale et de courts problèmes mathématiques. L’enquête recueille par ailleurs un ensemble de questions biographiques, dont certaines, un peu subjectives, sur les compétences utilisées au quotidien et les difficultés éventuelles rencontrées.

Concrètement, on a estimé comme étant en difficulté face à l’écrit les personnes qui se sont trouvés en échec dès l’exercice d’orientation et qui, dans les exercices simples, ont réussi moins de 8 questions sur 10 dans au moins l’un des trois sous-domaines de l’écrit évalués (lecture de mots, écriture, compréhension). A l’opposé, on considère que les personnes qui se sont trouvées au-dessus des seuils de réussite définis pour l’exercice d’orientation, et qui ont réussi au moins un tiers des questions des exercices plus complexes maîtrisent au moins les compétences en lecture nécessaires à la vie quotidienne. Une catégorie intermédiaire regroupe des situations plus complexes : d’une part, les personnes orientées vers les exercices simples mais qui obtiennent plus de 80 % de réussite à chaque exercice et d’autre part les personnes ayant obtenu des résultats très faibles aux exercices plus complexes, malgré une réussite correcte à l’exercice d’orientation. Une partie de ces personnes n’ont qu’une maîtrise peu assurée de la lecture ; pour d’autres, la déconcentration ou la fatigue, au début ou en fin d’épreuve, explique l’échec partiel.

D’autre part, la proportion de personnes en difficulté face à l’écrit est environ deux fois supérieure aux taux « d’illettrisme » estimés à partir d’autres enquêtes de l’INSEE, il y a une dizaine d’années. Cet écart important s’explique par le protocole d’enquête : les estimations précédentes se fondent sur les déclarations des personnes reconnaissant ou non d’avoir des difficultés à lire le journal, à remplir un chèque, etc.) et non sur des résultats à des exercices d’évaluation. Ce résultat laisse suggérer que les personnes en difficulté face à l’écrit sous-estiment leurs problèmes ou préfèrent les taire. Il tient aussi au niveau de sévérité des seuils ici utilisés. En revanche, la proportion de jeunes en difficulté dans IVQ est assez proche de celle établie lors des JAPD, bien que les procédures d’évaluation soient différentes.

En outre, dans le domaine de l’écrit, il existe une grande diversité des profils de compétences chez les personnes en difficulté. Certaines d’entre elles ont effectivement de faibles compétences à l’écrit mais d’autres se signalent seulement par une maîtrise imparfaite d’un seul des trois sous-domaines évalués (lecture de mots, compréhension, écriture). Ainsi, pour environ un tiers des personnes en difficulté, les lacunes apparaissent assez importantes : moins de 40 % de réussite pour deux des trois sous-domaines évalués. A l’opposé, un quart des personnes en difficulté se sont trouvées en échec partiel : en dessous du seuil de 80 % sur un seul des trois sous-domaines évalués, le plus souvent la compréhension, parfois l’écriture mais jamais la lecture de mots. Pour les autres, les performances sont intermédiaires et variables selon les capacités. Cette diversité illustre la difficulté à définir un seuil de compétences pour identifier les personnes en situation d’« illettrisme ».

Pour caractériser le milieu d’origine, on dispose de plusieurs variables :

· la profession du père et de la mère

· le nombre de pièces du logement

· le passage d’un des parents par le chômage pendant une longue période

· le jugement sur le niveau de vie durant l’enfance

· le diplôme du père et de la mère

Ces données peuvent être entachées d’erreur du fait d’une reconstruction a posteriori du milieu familial ou tout simplement par un oubli. 

Le tableau T1 (en annexe) présente la distribution de la population selon ces critères et la corrélation qui lie le niveau de vie subjectif avec les autres. Les enfants d’ouvriers qui représentent moins de 40 % de la population forment les deux tiers des « enfants pauvres » (ceux qui disent qu’ils ne s’en sortaient pas). Ils ne sont que 16 % parmi ceux qui ont une vision très positive de leur niveau de vie passée. Ceux dont la mère était ouvrière et ou n’avait jamais travaillé sont aussi surreprésentés parmi les « enfants pauvres ». Les conditions de logement apparaissent aussi plutôt précaires : plus de la moitié disposaient de moins de 4 pièces contre un quart dans l’ensemble de la population. Ce résultat est d’autant plus significatif que les « enfants pauvres » vivaient en moyenne avec 5,7 autres personnes, contre 3,7 pour les plus riches et 4,4 pour la catégorie intermédiaire. Le chômage a plus souvent touché les parents des « enfants pauvres ». Enfin la corrélation avec le niveau d’études des parents est particulièrement nette : pour 70 % des « enfants pauvres » le père n’a pas dépassé l’enseignement primaire, sans obtenir le certificat d’études ; 11 % des plus riches sont dans ce cas.

On a aussi croisé le niveau de vie avec le sexe et l’âge (tableau T2 en annexe) : le sexe ne semble pas influer sensiblement sur le jugement porté par les personnes sur leur niveau de vie durant l’enfance. En revanche, les personnes âgées de plus de 40 ans sont nettement surreprésentées parmi celles qui ont le jugement le plus négatif : elles constituent plus des trois quarts de cette population contre moins de la moitié sur l’ensemble. Sachant les évolutions intervenues dans le système éducatif au cours du temps, la prise en compte de cette corrélation paraît importante.

Les difficultés en lecture

Les difficultés en lecture apparaissent assez fortement corrélées avec le milieu familial. On a ici modélisé le fait d’être en difficulté ou dans la catégorie intermédiaire par les variables ci-dessus, en excluant dans un premier temps le niveau d’études. La profession des parents et le niveau de vie ont une influence importante : la probabilité d’avoir des difficultés est de 10 points inférieure pour les enfants de cadres ou de professions intermédiaires par rapport aux enfants d’ouvriers. Les personnes qui portent un jugement négatif sur leur niveau de vie durant l’enfance ont une probabilité de 20 points plus forte d’être en difficulté, par rapport à ceux qui ont un jugement positif. 

En revanche, le nombre de pièces ou le fait qu’un des parent ait connu de longues périodes de chômage n’ont pas d’effet significatif. En outre, parmi les variables socio-démographiques, les plus jeunes apparaissent moins souvent en difficulté ; le sexe et la langue maternelle n’ont par contre pas d’influence propre.

Le niveau d’études des parents

La prise en compte du niveau d’études des parents fait baisser assez sensiblement la plupart des coefficients associés aux variables précédentes. Les coefficients relatifs au niveau de vie, s’ils restent dans l’absolu assez forts, ne sont plus significatifs au seuil de 10 %. Le fait d’avoir un père cadre ou de profession intermédiaire diminue sensiblement le risque d’être en difficulté. Ce sont en fait les enfants d’artisans qui apparaissent à niveau d’études donné le plus en difficulté, mais le constat s’inverse quand c’est la mère qui exerce une profession artisanale. 

Quant aux niveaux d’études des parents, c’est celui du père qui paraît jouer un peu plus : par rapport aux personnes dont le père n’a aucun diplôme, celles nées d’un père ayant obtenu au moins le certificat d’études ont probabilité de plus de 13 points plus faibles d’être en difficulté. Pour le diplôme maternel, le certificat d’études diminue de 7 points cette probabilité et un diplôme au moins équivalent au BEPC de 13 points.

Influence du niveau d’études atteint

Dans les deux dernières modélisations, nous allons tenter de mieux cerner le lien entre difficultés en lecture et certification scolaire. En effet, en confrontant le plus haut diplôme obtenu avec les variables ici présentées, on retrouve des conclusions assez proches des précédentes et des études menées sur d’autres données (l’enquête FQP notamment). On va ici montrer que ces deux type d’indicateurs mesurent des inégalités sociales un peu différentes. Le premier modèle est l’équivalent du second de la partie précédente : on va expliquer les difficultés en lecture en fonction des variables sociales et du plus haut diplôme obtenu. 

Sans surprise cette dernière variable a un impact très net sur les compétences en lecture : la référence étant l’obtention du certificat d’études, du BEPC, d’un CAP ou d’un BEP, les personnes qui ont au moins le bac ont une probabilité de 11 points plus faible d’être en difficulté (en pratique, elle est proche de 0) tandis que celles qui n’ont pu obtenir aucun diplôme voient le risque augmenter de 21 points. 

La prise en compte du diplôme atténue l’influence des autres variables mais de façon seulement partielle : à diplôme donné, les enfants de cadres ont moins souvent de difficulté en lecture ; c’est aussi le cas des personnes dont le père avait au moins le certificat d’études. En revanche, l’influence du diplôme maternel n’apparaît plus significative. 

Ce résultat indique que les inégalités de compétences en lecture ne recouvrent qu’imparfaitement les écarts de parcours scolaires. Cet indicateur permet de compléter utilement les études jusqu’alors menées à partir de ce seul type de variables (de la même façon, on pourrait montrer que parmi les personnes qui obtiennent le bac, celles issues de milieu favorisé obtiennent plus souvent une mention). De façon plus concrète, cela signifie aussi que lorsque l’on se restreint aux personnes n’ayant pas de diplôme, il existe une certaine hétérogénéité de compétences (dans le cas présent en lecture) : certains cumulent avec cette absence de diplôme des difficultés en lecture alors que d’autres sont sorties du système scolaire non diplômées mais partiellement compétentes. Le présent résultat montre que les personnes qui cumulent les deux handicaps sont plus souvent issues de milieu populaire.

Renversement de l’analyse

Il convient de bien repréciser ce qui est dit dans le dernier paragraphe. Parmi les non diplômés, les personnes issues de milieu plutôt favorisé apparaissent plus compétentes que les autres. Ce résultat pourrait être mal interprété, en supposant qu’une partie d’entre elles auraient dû recevoir une certification : le système éducatif serait alors défavorable à ces personnes. C’est en fait l’inverse qui est vrai. Une première façon de s’en rendre compte est de modéliser empiriquement l’absence de diplôme en fonction du niveau de compétences. Pour bien faire, on a rajouté au modèle des indicatrices sur les difficultés en mathématiques et en compréhension orale (modèle B4).

Logiquement, les difficultés cognitives sont fortement liées avec l’absence de diplôme mais à niveau de compétences actuel donnés, des écarts assez nets entre groupes sociaux subsistent. Le diplôme des parents fournit un exemple intéressant : on a vu qu’à diplôme donné (pour la personne interrogée), le fait d’avoir un père ayant peu fait d’études influait négativement sur les compétences en lecture ; le nouveau modèle montre qu’à compétences données, cette variable a aussi un impact négatif sur les chances d’avoir un diplôme. Si l’on suppose, hypothèse probable, que depuis la sortie du système éducatif, les compétences des uns et des autres ont évolué de façon semblable, cela indique qu’à compétences données, les personnes dont les parents n’avaient pas fait beaucoup d’études avaient moins de chance d’obtenir un diplôme. 

On comprendra mieux ces résultats en reprenant ceux de la partie précédente. Les personnes de milieu social modeste pâtissent de certains handicaps d’ordre matériel ou culturel qui jouent négativement sur leurs compétences ; c’est parmi elles qu’on trouvera le plus souvent les personnes en échec scolaire grave, pouvant conduire à l’illettrisme. Cependant, il apparaît aussi, qu’indépendamment de ces difficultés cognitives, les élèves de milieu populaire subissent une sursélection dans les processus d’orientation : mais, contrairement à ce que Bourdieu a pu observer dans ses études sur les étudiants dans les années 60, cette sursélection n’est pas suffisante pour faire en sorte que les élèves de milieu populaire à niveau scolaire donné soient plus compétents que leurs condisciples. On explique ainsi le phénomène : il existe des écarts sociaux de compétences qui ne se matérialisent qu’imparfaitement en écarts de carrières scolaires, tandis que ceux-ci intègrent aussi des différences de choix d’orientation entre familles, indépendantes du mérite scolaire. 

Parmi les autres variables introduites dans la modélisation, certains résultats semblent un peu surprenants : les personnes dont le père est ouvrier apparaissent finalement moins souvent sans diplôme que les autres et c’est surtout le cas de ceux dont les parents ont connu de longues périodes de chômage. Le niveau de vie subjectif et la profession de la mère joueraient par contre dans le sens attendu.

Conclusion

Le plus haut diplôme obtenu et le niveau de compétence en lecture sont deux formes d’acquis scolaires, qui apparaissent très dépendantes du milieu familial d’origine. Leurs relations avec les caractéristiques sont partiellement indépendantes : les inégalités sociales qui affectent l’un des deux indicateurs ne suffisent pas à expliquer celles que l’on observe sur l’autre. Le processus de construction des inégalités à l’école est en effet, on l’a vu, relativement complexe et ne se laisse pas réduire à un jeu de causalités directes entre milieu social, compétences, cursus scolaire. La conséquence en est que les personnes d’origine populaire (en fait ce sont surtout les niveaux d’études des parents qui semblent importer) se voient assez souvent défavorisées dans l’une ou l’autre dimension, voire dans les deux en même temps. Or les premières études menées sur les conséquences des difficultés en lecture, montrent que celles-ci jouent un rôle important : l’accès à un emploi qualifié, à niveau d’études donné, est fortement facilité par la maîtrise de la lecture. 

ANNEXES

Modèle A1 : modélisation de la probabilité d’être au lycée à 15 ans

	Variables
	Référence
	Autres modalités
	Coefficient
	Erreur-type
	Effet marginal
	Khi2
	Significati-vité

	Constante
	-0,47
	0,12
	38,4%
	14,9
	0,0001

	Richesse
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	0,12
	0,04
	2,9%
	11,1
	0,0009

	Res. Éducatives
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	0,21
	0,04
	5,1%
	36,7
	<,0001

	Culture
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	0,36
	0,04
	8,9%
	102,9
	<,0001

	CS du père
	Ouvrier
	Agriculteur
	0,70
	0,21
	17,2%
	10,7
	0,0011

	
	
	Artisan
	0,29
	0,11
	7,1%
	6,9
	0,0086

	
	
	Cadre
	1,28
	0,13
	30,8%
	95,6
	<,0001

	
	
	Prof. Intermédiaires
	0,46
	0,10
	11,2%
	18,9
	<,0001

	
	
	Employé
	0,29
	0,11
	7,1%
	7,3
	0,0068

	
	
	Inconnu ou inactif
	0,19
	0,12
	4,5%
	2,5
	0,1161

	CS de la mère
	Ouvrière
	Agricultrice
	1,06
	0,32
	25,9%
	11,0
	0,0009

	
	
	Artisane
	0,58
	0,21
	14,4%
	8,1
	0,0045

	
	
	Cadre
	1,09
	0,19
	26,6%
	34,8
	<,0001

	
	
	Prof. Intermédiaires
	0,93
	0,15
	22,9%
	39,1
	<,0001

	
	
	Employée
	0,42
	0,12
	10,2%
	11,1
	0,0009

	
	
	Inconnue ou inactive
	0,18
	0,13
	4,2%
	1,9
	0,1679

	Niveau d'études
	Collège, CAP, BEP
	Inconnu
	-0,46
	0,14
	-10,1%
	11,0
	0,0009

	
	
	Ens. Supérieur
	-0,18
	0,09
	-4,2%
	3,8
	0,0517

	
	
	Bac
	0,09
	0,13
	2,1%
	0,5
	0,5007

	
	
	Primaire
	-0,33
	0,16
	-7,4%
	4,3
	0,0388

	Niveau d'études
	Collège, CAP, BEP
	Inconnu
	-0,76
	0,18
	-15,9%
	18,2
	<,0001

	
	
	Ens. Supérieur
	-0,12
	0,09
	-2,9%
	1,7
	0,1887

	
	
	Bac
	0,56
	0,11
	13,9%
	27,1
	<,0001

	
	
	Primaire
	0,11
	0,16
	2,5%
	0,4
	0,5077


Notes de lecture :

1) La situation de référence est donnée par les caractéristiques dans la deuxième colonne et la probabilité d’être au lycée pour un élève dans cette situation cas est de 38,4 (Ligne « Constante », colonne « Effet marginal »). Pour chaque modalité, le coefficient donne son influence sur la propension à se trouver au lycée (l’écart-type de l’estimation est donnée ensuite gauche). La probabilité de se trouver au lycée quand ce paramètre varie et les autres restent constants, a été calculée et on présente dans la colonne « Effet marginal » la différence de cette valeur avec la situation de référence. Les deux dernières colonnes, la statistique du Khi² et sa significativité.

2) La richesse, les ressources éducatives et le patrimoine culturel sont mesurés par des variables quantitatives de moyenne 0 et d'écart-type 1. Dans le modèle, on choisit pour chaque variable, la situation moyenne comme référence. Le coefficient et l'effet marginal donnent le décalage pour une personne se situant un écart-type au-dessus de cette moyenne. Ainsi, les personnes se trouvant à un écart-type au-dessus de la moyenne (richesse=1) ont une probabilité de 2,9 points supérieure d'être au lycée à 15 ans, par rapport à la situation de référence, qui est une richesse moyenne. Si la personne se trouve à deux écarts-type de la moyenne (richesse=2), l'écart à la référence est approximativement le double (approximativement car l'estimation des effets marginaux est non linéaire).

Source : OCDE-PISA, enquête PISA, calculs Insee.

Modèle A2 : modélisation du score en lecture pour les élèves de 15 ans au lycée

	Variables
	Référence
	Autres modalités
	Coefficient
	Erreur-type
	T de student
	Significativité

	Constante
	524
	5,9
	88,9
	<,0001

	Richesse
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	-1
	1,4
	-0,6
	0,537

	Res. Éducatives
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	8
	1,6
	5,1
	<,0001

	Culture
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	10
	1,5
	6,9
	<,0001

	CS du père
	Ouvrier
	Agriculteur
	14
	8,0
	1,8
	0,077

	
	
	Artisan
	1
	4,9
	0,3
	0,778

	
	
	Cadre
	26
	4,7
	5,4
	<,0001

	
	
	Prof. Intermédiaires
	18
	4,5
	4,0
	<,0001

	
	
	Employé
	14
	4,7
	2,9
	0,004

	
	
	Inconnu ou inactif
	-9
	5,5
	-1,6
	0,108

	CS de la mère
	Ouvrière
	Agricultrice
	17
	11,8
	1,5
	0,143

	
	
	Artisane
	17
	8,8
	2,0
	0,049

	
	
	Cadre
	21
	7,2
	3,0
	0,003

	
	
	Prof. Intermédiaires
	18
	6,5
	2,7
	0,006

	
	
	Employée
	14
	6,0
	2,3
	0,023

	
	
	Inconnue ou inactive
	1
	6,2
	0,2
	0,877

	Niveau d'études
	Collège, CAP, BEP
	Inconnu
	7
	6,8
	1,1
	0,289

	
	
	Ens. Supérieur
	4
	3,7
	1,0
	0,309

	
	
	Bac
	0
	4,5
	0,1
	0,936

	
	
	Primaire
	2
	7,4
	0,2
	0,825

	Niveau d'études
	Collège, CAP, BEP
	Inconnu
	-43
	9,3
	-4,6
	<,0001

	
	
	Ens. Supérieur
	6
	3,8
	1,5
	0,143

	
	
	Bac
	10
	3,8
	2,6
	0,009

	
	
	Primaire
	14
	7,3
	2,0
	0,047


Note de lecture : la situation de référence est décrite dans la deuxième colonne et le score moyen est pour les élèves dans cette situation de 524. Pour chaque modalité, le coefficient donne l’écart entre le score moyen quand seule la variable correspondante est modifiée et score de référence. La colonne « Erreur-type » présente l’écart-type de ce coefficient ; les deux dernières colonnes, la statistique de Student  et sa significativité.

Source : OCDE-PISA, enquête PISA, calculs Insee.

Modèle A3 : modélisation de la probabilité de passage de seconde générale et technologique vers une première générale pour les élèves de 15 ans

	Variables
	Référence
	Autres modalités
	Coefficient
	Erreur-type
	Effet marginal
	Khi2
	Significati-vité

	Constante
	-0,01
	0,37
	49,7%
	0,0
	0,9779

	Richesse
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	-0,02
	0,09
	-0,5%
	0,1
	0,8133

	Res. Éducatives
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	-0,27
	0,09
	-6,7%
	8,2
	0,0042

	Culture
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	0,20
	0,09
	4,9%
	5,1
	0,024

	CS du père
	Ouvrier
	Agriculteur
	-0,16
	0,47
	-3,9%
	0,1
	0,7393

	
	
	Artisan
	-0,03
	0,27
	-0,8%
	0,0
	0,9073

	
	
	Cadre
	0,52
	0,28
	12,6%
	3,4
	0,0669

	
	
	Prof. Intermédiaires
	0,35
	0,25
	8,8%
	2,0
	0,1613

	
	
	Employé
	-0,17
	0,26
	-4,1%
	0,4
	0,5313

	
	
	Inconnu ou inactif
	0,46
	0,32
	11,4%
	2,0
	0,1538

	CS de la mère
	Ouvrière
	Agricultrice
	-0,72
	0,61
	-17,2%
	1,4
	0,2425

	
	
	Artisane
	0,03
	0,50
	0,8%
	0,0
	0,9462

	
	
	Cadre
	0,50
	0,44
	12,2%
	1,3
	0,2615

	
	
	Prof. Intermédiaires
	0,63
	0,39
	15,2%
	2,6
	0,1077

	
	
	Employée
	0,06
	0,36
	1,4%
	0,0
	0,8786

	
	
	Inconnue ou inactive
	-0,19
	0,38
	-4,8%
	0,3
	0,608

	Niveau d'études
	Collège, CAP, BEP
	Inconnu
	-0,42
	0,41
	-10,3%
	1,0
	0,3123

	
	
	Ens. Supérieur
	-0,17
	0,21
	-4,3%
	0,7
	0,412

	
	
	Bac
	0,08
	0,27
	2,1%
	0,1
	0,7564

	
	
	Primaire
	-0,21
	0,43
	-5,3%
	0,2
	0,619

	Niveau d'études
	Collège, CAP, BEP
	Inconnu
	0,50
	0,58
	12,3%
	0,7
	0,3877

	
	
	Ens. Supérieur
	-0,01
	0,21
	-0,3%
	0,0
	0,9513

	
	
	Bac
	0,56
	0,22
	13,6%
	6,5
	0,0109

	
	
	Primaire
	1,13
	0,46
	25,6%
	5,9
	0,0154

	Score en lecture
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	0,81
	0,12
	19,2%
	47,3
	<,0001

	Note en français
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	0,46
	0,18
	11,3%
	6,3
	0,0122

	Note en math
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	0,65
	0,11
	15,7%
	36,8
	<,0001

	Note en PC
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	0,44
	0,11
	10,8%
	16,3
	<,0001

	Note en SVT
	Moyenne=0
	Plus un écart-type
	-0,20
	0,15
	-5,0%
	1,85
	0,1737


Note de lecture : voir modèle A1

Source : OCDE-PISA, enquête PISA, calculs Insee.

Tableau T1 : description du milieu d’origine des personnes de 18-64 ans nées en France

en %

	
	Riche ou à l'aise
	Juste mais on y arrivait
	On ne s'en sortait pas
	Total

	Père inconnu ou sans profession

Agriculteur

Artisan

Cadre

Profession intermédiaire

Employé

Ouvrier
	
1


7


20


19



24


12


16
	
4


10


9


4


14


11


49
	
9


3


9


0


1


13


66
	
3


9


13


9


17


11


39

	Mère inconnue ou sans profession

Agricultrice

Artisane

Cadre

Profession intermédiaire

Employée

Ouvrière
	
23


4


9


6


20


31


7
	
37


7


4


1


6


29


17
	
51


2


2


0


3


16


25
	
33


6


5


3


11


29


14

	4 pièces ou plus

Moins de 4 pièces
	
86


14
	
69


31
	
47


53
	
74


26

	Pas de chômage

Chômage
	
95


5
	
95


5
	
84


16
	
94


6

	Père <= primaire

Père avec le Cep

Père avec le BEPC, CAP ou +

Père inconnu
	
11


26


62


1
	
35


34


28


3
	
70


17


6


7
	
28


31


39


2

	Mère <= primaire

Mère avec le Cep

Mère avec le BEPC, CAP ou +
	
14


28


58
	
40


38


22
	
60


31


9
	
32


34


34

	Total
	
34
	
62
	
4
	
100


Tableau T2 : description du milieu d’origine des personnes de 18-64 ans nées en France (suite)

en %

	
	Riche ou à l'aise
	Juste mais on y arrivait
	On ne s'en sortait pas
	Total

	Femmes

Hommes
	51

49
	50

50
	48

52
	50

50

	Moins de 25 ans

25-40 ans

40-55 ans

Plus de 55 ans
	31

37

23

9
	14

34

36

15
	4

20

48

26
	19

34

32

14


Modèle B1 : modélisation de la probabilité d’être en difficulté face à l’écrit selon le niveau social et financier de la famille d’origine

	Variables
	Référence
	Autres modalités
	Coefficient
	Erreur-type
	Effet marginal
	Khi2
	Significati-vité

	Constante
	-1,81
	0,43
	14,1%
	17,6
	<,0001

	Sexe
	Femme
	Homme
	0,16
	0,15
	2,0%
	1,0
	0,3102

	Age
	55-65 ans
	18-24 ans
	-0,74
	0,32
	-6,8%
	5,5
	0,0188

	
	
	25-40 ans
	-0,25
	0,23
	-2,8%
	1,1
	0,2862

	
	
	40-55 ans
	-0,23
	0,22
	-2,6%
	1,1
	0,2967

	Langue maternelle
	Non française
	Française
	-0,15
	0,29
	-1,7%
	0,3
	0,5965

	Niveau de vie
	A l’aise
	Pauvre
	1,21
	0,36
	21,4%
	11,4
	0,0007

	
	
	Juste
	0,72
	0,23
	11,1%
	10,0
	0,0015

	Nombre de pièces
	Plus de 3
	3 ou moins
	-0,06
	0,18
	-0,7%
	0,1
	0,7451

	Chômage des parents
	Non
	Oui
	0,08
	0,34
	0,9%
	0,0
	0,8237

	CS du père
	Ouvrier
	Inconnu, inactif
	0,23
	0,36
	3,1%
	0,4
	0,5142

	
	
	Agriculteur
	0,02
	0,32
	0,2%
	0,0
	0,9576

	
	
	Artisan
	0,37
	0,24
	5,1%
	2,4
	0,125

	
	
	Cadre ou prof. Intermédiaires
	-1,59
	0,34
	-10,8%
	22,5
	<,0001

	
	
	Employé
	-0,77
	0,30
	-7,0%
	6,6
	0,0105

	CS de la mère
	Ouvrière
	Inconnue, inactive
	-0,15
	0,22
	-1,8%
	0,5
	0,4811

	
	
	Agricultrice
	-0,09
	0,40
	-1,0%
	0,1
	0,8226

	
	
	Artisane
	-1,61
	0,59
	-10,9%
	7,4
	0,0065

	
	
	Cadre ou Prof. Intermédiaires
	-0,67
	0,42
	-6,3%
	2,5
	0,1124

	
	
	Employée
	-0,03
	0,23
	-0,3%
	0,0
	0,9021


Note de lecture : voir modèle A1

Source : Insee, enquête IVQ.

Modèle B2 : modélisation de la probabilité d’être en difficulté face à l’écrit selon le niveau social et financier de la famille d’origine et des diplômes des parents

	Variables
	Référence
	Autres modalités
	Coefficient
	Erreur-type
	Effet marginal
	Khi2
	Significati-vité

	Constante
	-1,17
	0,45
	23,7%
	6,9
	0,0087

	Sexe
	Femme
	Homme
	0,24
	0,16
	4,6%
	2,3
	0,1302

	Age
	55-65 ans
	18-24 ans
	-0,53
	0,33
	-8,3%
	2,6
	0,1049

	
	
	25-40 ans
	-0,13
	0,24
	-2,2%
	0,3
	0,6

	
	
	40-55 ans
	-0,20
	0,23
	-3,4%
	0,8
	0,3781

	Langue maternelle
	Non française
	Française
	0,10
	0,29
	1,8%
	0,1
	0,7427

	Niveau de vie
	A l’aise
	Pauvre
	0,58
	0,37
	12,0%
	2,4
	0,1181

	
	
	Juste
	0,38
	0,24
	7,6%
	2,6
	0,1048

	Nombre de pièces
	Plus de 3
	3 ou moins
	-0,11
	0,18
	-2,0%
	0,4
	0,5366

	Chômage des parents
	Non
	Oui
	0,15
	0,35
	2,9%
	0,2
	0,6643

	CS du père
	Ouvrier
	Inconnu, inactif
	-0,14
	0,37
	-2,5%
	0,2
	0,6979

	
	
	Agriculteur
	0,13
	0,32
	2,5%
	0,2
	0,6811

	
	
	Artisan
	0,66
	0,25
	13,7%
	6,7
	0,0097

	
	
	Cadre ou prof. Intermédiaires
	-0,99
	0,35
	-13,4%
	7,9
	0,005

	
	
	Employé
	-0,50
	0,31
	-7,9%
	2,6
	0,1058

	CS de la mère
	Ouvrière
	Inconnue, inactive
	-0,22
	0,23
	-3,7%
	0,9
	0,3331

	
	
	Agricultrice
	0,03
	0,40
	0,6%
	0,0
	0,9333

	
	
	Artisane
	-1,39
	0,60
	-16,5%
	5,3
	0,021

	
	
	Cadre ou Prof. Intermédiaires
	-0,21
	0,45
	-3,5%
	0,2
	0,6473

	
	
	Employée
	0,20
	0,24
	3,8%
	0,7
	0,4046

	Niveau d'études du père
	<= primaire
	BEPC, CAP ou +
	-1,25
	0,28
	-15,6%
	19,6
	<,0001

	
	
	Cep
	-1,00
	0,21
	-13,4%
	21,7
	<,0001

	Niveau d'études de la mère
	<= primaire
	BEPC, CAP ou +
	-0,92
	0,30
	-12,7%
	9,2
	0,0024

	
	
	Cep
	-0,46
	0,20
	-7,3%
	5,3
	0,0207


Note de lecture : voir modèle A1

Source : Insee, enquête IVQ.

Modèle B3 : modélisation de la probabilité d’être en difficulté face à l’écrit selon le niveau social et financier de la famille d’origine, des diplômes des parents et de celui de la personne interrogée

	Variables
	Référence
	Autres modalités
	Coefficient
	Erreur-type
	Effet marginal
	Khi2
	Significati-vité

	Constante
	-1,52
	0,47
	17,9%
	10,4
	0,0012

	Sexe
	Femme
	Homme
	0,25
	0,17
	4,0%
	2,3
	0,1316

	Age
	55-65 ans
	18-24 ans
	0,02
	0,36
	0,3%
	0,0
	0,9551

	
	
	25-40 ans
	-0,03
	0,25
	-0,5%
	0,0
	0,8928

	
	
	40-55 ans
	-0,16
	0,24
	-2,2%
	0,5
	0,4949

	Langue maternelle
	Non française
	Française
	-0,08
	0,31
	-1,1%
	0,1
	0,8098

	Niveau de vie
	A l’aise
	Pauvre
	0,33
	0,38
	5,3%
	0,7
	0,3934

	
	
	Juste
	0,26
	0,24
	4,1%
	1,1
	0,293

	Nombre de pièces
	Plus de 3
	3 ou moins
	-0,02
	0,19
	-0,3%
	0,0
	0,914

	Chômage des parents
	Non
	Oui
	0,23
	0,36
	3,6%
	0,4
	0,5318

	CS du père
	Ouvrier
	Inconnu, inactif
	-0,22
	0,39
	-3,0%
	0,3
	0,5769

	
	
	Agriculteur
	0,12
	0,34
	1,8%
	0,1
	0,7221

	
	
	Artisan
	0,79
	0,27
	14,5%
	8,7
	0,0032

	
	
	Cadre ou prof. Intermédiaires
	-0,96
	0,36
	-10,2%
	7,1
	0,0077

	
	
	Employé
	-0,49
	0,32
	-6,2%
	2,4
	0,1235

	CS de la mère
	Ouvrière
	Inconnue, inactive
	-0,13
	0,24
	-1,8%
	0,3
	0,5894

	
	
	Agricultrice
	0,28
	0,42
	4,5%
	0,4
	0,5046

	
	
	Artisane
	-1,19
	0,63
	-11,7%
	3,5
	0,0597

	
	
	Cadre ou Prof. Intermédiaires
	0,10
	0,46
	1,5%
	0,0
	0,832

	
	
	Employée
	0,40
	0,25
	6,7%
	2,5
	0,1137

	Niveau d'études du père
	<= primaire
	BEPC, CAP ou +
	-0,97
	0,29
	-10,3%
	10,9
	0,0009

	
	
	Cep
	-0,75
	0,23
	-8,5%
	10,9
	0,001

	Niveau d'études de la mère
	<= primaire
	BEPC, CAP ou +
	-0,37
	0,32
	-4,9%
	1,4
	0,2433

	
	
	Cep
	-0,14
	0,21
	-2,0%
	0,4
	0,5099

	Niveau d'études d’Ego
	Cep, BEPC, CAP
	Pas de diplôme
	1,08
	0,19
	21,2%
	31,1
	<,0001

	
	
	Au moins le bac
	-1,13
	0,26
	-11,3%
	19,2
	<,0001


Note de lecture : voir modèle A1

Source : Insee, enquête IVQ.

Modèle B4 : modélisation de la probabilité d’être non diplômé en fonction des caractéristiques de la famille d’origine et des difficultés actuelles en lecture, calcul et compréhension oral

	Variables
	Référence
	Autres modalités
	Coefficient
	Erreur-type
	Effet marginal
	Khi2
	Significati-vité

	Constante
	-1,43
	0,61
	19,2%
	5,6
	0,0182

	Sexe
	Femme
	Homme
	0,00
	0,22
	0,0%
	0,0
	0,9968

	Age
	55-65 ans
	18-24 ans
	-0,64
	0,49
	-8,1%
	1,7
	0,1901

	
	
	25-40 ans
	-0,16
	0,34
	-2,4%
	0,2
	0,6386

	
	
	40-55 ans
	0,04
	0,30
	0,7%
	0,0
	0,88

	Langue maternelle
	Non française
	Française
	0,13
	0,37
	2,1%
	0,1
	0,7232

	Niveau de vie
	A l’aise
	Pauvre
	1,13
	0,54
	23,3%
	4,4
	0,0362

	
	
	Juste
	0,30
	0,32
	5,1%
	0,9
	0,3482

	Nombre de pièces
	Plus de 3
	3 ou moins
	-0,18
	0,25
	-2,7%
	0,5
	0,4654

	Chômage des parents
	Non
	Oui
	-1,83
	0,71
	-15,6%
	6,7
	0,0096

	CS du père
	Ouvrier
	Inconnu, inactif
	0,41
	0,46
	7,1%
	0,8
	0,3779

	
	
	Agriculteur
	0,58
	0,42
	10,6%
	1,9
	0,1662

	
	
	Artisan
	0,36
	0,39
	6,1%
	0,8
	0,3649

	
	
	Cadre ou prof. Intermédiaires
	0,67
	0,42
	12,6%
	2,6
	0,1074

	
	
	Employé
	-0,41
	0,47
	-5,5%
	0,7
	0,3915

	CS de la mère
	Ouvrière
	Inconnue, inactive
	-0,31
	0,30
	-4,4%
	1,1
	0,2908

	
	
	Agricultrice
	-0,78
	0,54
	-9,4%
	2,1
	0,1462

	
	
	Artisane
	-0,76
	0,68
	-9,2%
	1,2
	0,2699

	
	
	Cadre ou Prof. Intermédiaires
	-1,01
	0,73
	-11,3%
	1,9
	0,1663

	
	
	Employée
	-0,57
	0,34
	-7,3%
	2,7
	0,0978

	Niveau d'études du père
	<= primaire
	BEPC, CAP ou +
	-1,38
	0,46
	-13,6%
	8,9
	0,0028

	
	
	Cep
	-0,80
	0,29
	-9,6%
	7,7
	0,0055

	Niveau d'études de la mère
	<= primaire
	BEPC, CAP ou +
	-1,77
	0,53
	-15,3%
	11,2
	0,0008

	
	
	Cep
	-0,88
	0,27
	-10,2%
	10,7
	0,0011

	Niveau en lecture
	Bon
	en difficulté
	0,81
	0,27
	15,6%
	8,6
	0,0033

	Niveau en calcul
	Bon
	en difficulté
	1,48
	0,26
	31,9%
	31,8
	<,0001

	Niveau à l'oral
	Bon
	en difficulté
	1,40
	0,27
	29,9%
	27,5
	<,0001


Note de lecture : voir modèle A1

Source : Insee, enquête IVQ.

(�) Il n’est peut-être pas inutile de préciser comment l’information était collectée : dans un premier temps on demandait si le parent avait « terminé avec succès des études de niveau bac général (ou technologique) » ; les modalités proposées étaient : « Non, il/elle n’a pas fréquenté l’école ; non, il/elle a uniquement terminé des études de niveau primaire ; non, il/elle a uniquement terminé des études de niveau collège ; non, il/elle a uniquement terminé des études en lycée professionnel de niveau CAP ou BEP, Oui, il/elle a terminé le niveau lycée d’enseignement général et technologique » Le baccalauréat professionnel, absent de la liste, créé récemment, ne concerne aucun parent. Ensuite, l’élève répondait par Oui ou Non à la question « Votre mère/père a-t-il/elle terminé avec succès des études supérieures ? ». 


(�) En fait, la fiabilité des réponses des élèves concernant les diplômes de leurs parents est encore inférieure à ce que l’on observe sur la profession. L’étude méthodologique évoquée plus haut, confrontant les réponses des élèves avec les réponses directes des parents réinterrogés au téléphone, indiquait une cohérence de 60 % au niveau agrégé de la nomenclature internationale de professions (une dizaine de postes) et de 30 % pour le niveau d’études (là encore avec une nomenclature d’une dizaine de postes). Malheureusement, au contraire de la profession, dans l’enquête PISA, on ne dispose pas d’une autre source d’information pour le diplôme.


(�) Le nombre de livres à la maison apporte aussi un gain très significatif au modèle, de façon en partie indépendante de l’indicateur de « patrimoine culturel ».


(�) Compte tenu de la faible taille de l’échantillon, qui ne couvre d’ailleurs que 10 régions métropolitaines, la « vraie » proportion se trouve entre 10 et 13 %.


(�) On a aussi retenu les personnes nées dans les DOM-TOM, en sachant qu’elles ne sont représentées que par celles qui vivent actuellement en métropole.


(�) La question est : « Lorsque vous étiez enfant, entre 5 et 7 ans, votre famille était plutôt : riche, à l’aise, juste mais on y arrivait, on ne s’en sortait pas ». Très peu de personnes choisissent la modalité « riche » ; elles seront regroupées avec le groupe suivant.
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